
L'ARSF est en train de revoir 
toutes les directives de 

réglementation de la CSFO, 
v compris, mais sans s'y 

limiter, les formulaires, les 
lignes directrices et les FAQ.

Les directives de 
réglementation existantes 

resteront en vigueur jusqu'à 
ce que l'ARSF en publie de 

nouvelles.
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Décision de la Cour suprême - Indalex

La Cour Suprême du Canada a rendu son jugement  sur le dossier de la cour de Sun Indalex Finance,
LLC c. Syndicat des Métallos le 1er février 2013.
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